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La proposition infinitive en francais moderne

«Proposition infinitive» - voilä im terme qui, applique ä la
syntaxe du francais moderne, sc maintient dans le vague chez presque
tous les grammairiens. Chez les uns, il recouvre tous les infmitifs -
ä Texception de ceux qui se trouvent en emploi nominal; pour les

autres, il ne denote que le calque, pratiquement disparu depuis le

XVIIC siecle, de la construction latine «accusativus cum infini-
tivo». Entre ces deux positions diamdralement opposees, il regne
une diversite embarrassante d'opinion et d'exegese; el il y a meme
des linguistes qui, plus discretement, evitent l'expression
«proposition infinitive», quitte ä lui substituer des etiquettes non
moins imprecises: «constructions», «emplois», etc.

C'est pourquoi on essaiera, dans ce qui suit, de serrer cle plus

pres les declarations faites ä ce propos par certains des meilleurs

syntacticiens francais et drangers des dernieres decades; on s'at-
tachera ensuite ä trouver une reponse ä cette epineuse question:
qu'est-ce qu'une proposition infinitive? Ou plutöt: quels infmitifs
forment une infinitive?

Damourette et Pichon, s'occupant de ce «tiroir» dans le
troisieme volume de leur monumental Essai de Grammaire de let

langue frangaise, declarent que tout infinitif, «en tant qu'extra-
factif verbal», forme une «sous-phrase infinilivale» qui «est assez

etroitement intriquee avec le corps meme de la phrase dont il fait
partie1». C'est une diquette tres commode, parce que tres vague,
et qui englobe des infmitifs de presque toutes les categories, ä partir

de l'infinitif simple regime (exemple: on pourrait trouver)
jusqu'ä la «sous-phrase infinilivale perconfative2». D'autre part,
dans le meme chapitre, les memes savants fönt mention de «la

1 Damourette et Pichon, EGLF, Paris, D'Artrey, t. III, 1933,
d. 475.

2 Op. cit., p. 662. Exemple-type: je ne sais que faire.
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proposition infinitive ä la maniere latine1», type abandonne par
le francais contemporain mais imite dans la formule oü l'infinitif
a pour sujet un pronom relatif et qui «rcssemble certes ä une
proposition infinitive2» (c'est nous qui soulignons le mot ressemblel).

F. Brunot n'approfondit pas non plus la question: aux pages
345-348 cle son ouvrage La Pensee el la Langue3, il reconnait une

proposition infinitive dans le tour latin, dans les infmitifs suivant
jaire, laisser, etc., et en general dans tous les cas oü l'infinitif a un

sujet different cle celui du verbe regent; il y ajoute aussi les

infmitifs completant un verbe impersonnel, et rejette la tournure
le seul, le dernier ä + infinitif, «simple complement forme d'un
infinitif construit avec d4». D'autre part, Tindex du meme ouvrage
cite, sous la rubrique «Propositions infinitives», tous les infmitifs!5

La position prise par MM. Le Bidois et par M. G. Gougenheim
est beaucoup plus nette. Les auteurs cle la Syntaxe du francais
moderne signalent la proposition infinitive au sens large (pratique-
ment tous les infmitifs), la proposition infinitive au sens strict
(acc. + inf.; apres les verbes de pereeption, faire, laisser); et le

type intermediaire (pronom relatif ou personnel, objet du verbe

regent et sujet cle l'infinitif)6. M. G. Gougenheim s'explique claire-
ment: «On appelle subordonnee infinitive une subordonnee introduite

sans conjonetion et dont le verbe est ä l'infinitif7», ce qui
correspond ä Tinfmitive au sens strict et au type intermediaire de

MM. Le Bidois. Cet auteur ne dit pas s'il considere comme infinitives

les propositions principales qui emploient ce mode et les

tours centres sur T«infinitif potentiel» et T«infinilif ddiberatif8».

1 Op. cit., p. 570. Exemple-type (cite ib., p. 573): eile croit tout
son bon heur dependve de cest Amour (H. d'Urfe).

2 Ib., p. 575. Exemple-type (cite ib., p. 574): il abaltit en pas-
setnt quelques statueltes qu'il ignorait etre de Praxitile (J. Lemaitre).

3 F. Brunot, La Pensee et la Langue, Paris, Masson, 3C ed., 1030.
1 Op. eil., p. 743.
- Ib., p. 939.
0 G. et R. Le Bidois, Sgntaxe du francais moderne, Paris, Picard,

2 vol., 1935-1938. Cf. t. II, p. 306 ss.
7 G. Gougenheim, Le Systeme grammatical de la langue francaise,

Paris, D'Artrey, 1939, p. 334.
8 Op. eil., p. 206.
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C. de Boer est ä la fois plus intransigeant et moins coherent.
«La vraie 'proposition' infinitive n'est pas la construction oü le

sujet de l'infinitif est en meme temps le regime du verbe cle la

principale (Je vois lc facteur venir, Je laisse mon frere partir), mais
celle oü le sujet de l'infinitif n'est pas le regime de ce verbe (Aristote

dit appartenir aux beaux le droit de Commander). Ce n'est pas
le type: Video patrem mori, mais le type: Credo patrem mori1.»

D'abord, il n'est pas tres exact de dire que, dans le premier cas,
le facteur est le regime du verbe principal je vois; le regime est, ä

notre sens, plutöt: le jacteur venir; ensuite, objeclion plus grave,
pourquoi se contredire en accordant le titre de proposition infinitive

au tour pronom relatif ou personnel + infinitif - comme le

fait De Boer -, puisque dans une phrase feile la suivante: La terre

que je crois dre roncle..., le sujet cle l'infinitif (que) est en meme

temps le regime du verbe principal je crois?

Un recul est marque par A. Dauzat qui, se placant ä un point
de vue special, etablit Tidentite infinitif infinitive, meme dans

il faul rentrer les foins ou dans on commence ei y voir clairl2
Enfin, tout en s'oecupanf des differents emplois de ce mode, y

compris «la construction infinitive remplacant des subordonnees»,

M. M. Begula ne menlionne meine pas la proposition infinitive3.

Quant aux etudes consacrees exclusivement ä Tinfinilif: la these

de S. Eringa, comine Tindique son titre La proposition infinitive
simple et subjecUve..., ne discute que certaines constructions bien
definies et n'epuise pas la question4; tandis que Kr. Sandfeld re-

1 C. de Boer, Sgntaxe du francaise moderne, Leiden, Univ. Pers,
1947, p. 94. L'exemjile d'aecusatif avec infinitif en francais est
emprunte ä Montaigne, Essais, III, 12.

II est tres amüsant cle constater que De Boer, parti plus d'une
fois en guerre contre la «superstition du latin», se resigne ici ä aji-
peler le tour francais «aecusatif avec infinitif»!

2 A. Dauzat, Grammaire raisonnee de la langue francaise, Lyon,
fAC, 4= ed., 1956, p. 376 ss.

3 M. Begula, Grammaire francaise explicalive, Heidelberg, C.Win¬
ter, 1957, p. 204-211.

1 S. Eringa, La proposition infinitive simple et subjecUve dans la
prose francaise depuis Malherbe, Paris, Champion, 1924.
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jette le terme proposition infinitive, «qui a Tinconvenient cle

designer tout aussi bien les constructions traitees dans le chapitre
precedent [c'est-ä-dire sujet -f- infinitif cle proposition indepen-
dante], et d'etre employe, en outre, par beaucoup pour designer
toute construclion oü l'infinitif est susceptible d'etre remplaee par
une proposition subordonnee (avant de partir, sans mot dire,
etc.)1». Cet auteur prefere l'infinitif au lieu du verbum finitum,
periphrase qui lui permet d'assembler, gräce ä un Systeme de

Classification assez confus, non seulement les constructions usuelles

(acc. -f- inf.; apres faire, laisser et les verbes de pereeption; dans

Tinterrogative indirecte, etc.), mais aussi des tours tels que j'ap-
pelle cela courir (que Sandfeld interprete j'appclle / cela courir,
d'oü cela courir cela est courirl2).

Si les traites de syntaxe descriptive ne se donnent pas la peine
d'eclaircir le probleme - dans lequel on ne voit generalement et ä

fort qu'une simple querelle cle terminologie - les manuels de

grammaire normative essaient cle temps en temps, pour des

raisons cle pedagogie, de definir Tessence cle cette insidieuse proposition

infinitive. Nous nous contenterons de recourir ä deux

ouvrages - les meilleurs du genre: La Grammaire Larousse du XX"
siicle et Le Bon Usage.

La Grammaire Larousse aeeepte comme propositions infinitives
les tours completifs usuels (apres /aire, laisser non auxiliaires et
les verbes cle pereeption; pronom relatif + infinitif) qu'il ne faul
pas confondre avec les «vraies propositions infinitives latines»,
frequentes encore dans le francais litteraire des XVIe et XVII0
siecles. D'autre part, «on trouve encore une sorte de proposition
infinitive apres ordonner, defendre, permettre, dire (ordonner),
empecher, prier. L'infinitif est introduit par de; il a pour sujet un
nom ou un jironom qui sert de complement d'objet direct ou
indirect au verbe principal: Je l'ai prii de cesser ses manoeuvres.»

Et, plus loin: «On peut elendre le nom de proposition infinitive
ä des propositions ä l'infinitif dont le sujet, non exprime, est le

meme que celui du verbe principal (propositions quelquefois

1 Kr. Sandfeld, Syntaxe du francais contemporain, t. III:
L'infinitif, Copenhague et Paris, Droz, 1943, p. 165.

2 Op. eil., p. 189.
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introduites par une preposition).» On aboutit donc ä Tequivalence

infiniti/ infinitive, ä la «proposition introduite par une preposition»

et ä un exemple tel que:

«Je ne veux pas mourir encore» (Chenier)1

qu'on retrouve, au paragraphe 108 (-1°) du meme ouvrage, comme

exemple d'infinitif complement d'objet ne formant pas proposition
(puisque les auteurs envisagent dans un paragraphe ä part - 108

(5°) - Ie complement d'objet formant proposition!).
De meme, l'infinitif prepositionnel qui, ä la page 70 cle la Grammaire

Larousse, s'appelle simple complement circonstanciel,
devient, ä la page 114, proposition: «Mais tres souvent il est possible
de remplacer ces propositions conjonctives par des infmitifs pri-
positionnels (prepositions afm cle, pour, cn vue de, de peur de); en

general il vaut mieux que principale et infinitive aient le meme

sujet...» Les mots principale et infinitive laissent entendre claire-
ment que, dans ces syntagmes, preposition + infinitif proposition

infinitive!
Enfin, pour M. M. Grevisse, Tinfinilive est toujours une com-

pletive, interrogative ou non; le moyen cle la reconnaitre est tout
ä fait empirique: «On n'a affaire ä une proposition infinitive que
si l'infinitif peut se resoudre en une forme personnelle: J'entends
le train siffler J'entends le train qui sifjlc, j'entends que le

train si/fle. Sinon, l'infinitif sert simplement cle nom complement:
Le plaisir de lire le plaisir de la lecture. L'art de parier l'art
de la parole2.» Cet auteur trouve cinq types (sept sous-types) de

proposition infinitive:

1° Sans sujet exprime:
a) (i) Je veux, je dois, j'espere, je peur, je crois partir

bientöt.

1 Grammaire Larousse du XXC siecle, Paris, Larousse. Les
citations sont empruntees au paragraphe 148 (3°), p. 95-98. Cf. aussi
paragrajihe 408, p. 344.

2 M. Grevisse, Le Bon Usage, Paris, Geuthner, 7e ed., 1959. Les
citations et les exemples qui s'ensuivent sont empruntees aux pages
998-1000. La division du type la cn Irois sous-types (i), (ii) et (iii)
est la nötre.
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(ii) J'enlrai, un soir, dans un salon oü je savais la trou¬
ver (Fromentin).

(iii) Je ne sais ä qui nie confter, oü m'adresser.
b) Elle cherche des yeux oü s'asseoir (Gide).
c) Je lui commande, je le prie d'obeir.

2° Avec sujet exprime:
a) (apres les verbes cle pereeption - y compris voiei; apres

jaire, laisser, el cerlains autres).
b) Je servais les idees que je savais etre vitales (Maurras).

Le critere employe par M. M. Grevisse nous parait commode,
mais peu scientifique; ingenieux, mais pas irreprochable. En effet:

1° Est-ce que vraiment j'entends le train siffler j'entends le

train qui sifflc, j'entends epie lc train si/jlc? Semanticjuement, ces

expressions ne sont pas absolument equivalentes.
2° L'cquivalence syntaxique n'est pas respectee non plus; le

fait qu'une compldive ä Tinfinilif puisse se laisser remplacer jiar
une subordonnee relative (qui sifflc) ne prouve pas grand-chose,
ä nos yeux.

3° Si, dans le type la (i), on admet Tegalite: je crois partir
bientöt je crois que je partirai bientöt, on voit mal quel serait le

Substitut cle je peux, je veux partir bientöt (*je peux, je veux que je

parte?). Et si Ton acceple dejä je peux partir parmi les infinitives,
pourquoi refuser le droit cle cite ä je viens de partir ou au moins ä

je vais partir? Est-ce que Tauxiliarite, avec ses diverses nuances
cle semi-auxiliarite, est effectivement un bon critd'e pour juger
de Tessence de la proposition infinitive?

II est donc evident que la plupart des syntacticiens n'ont pas
cru devoir speeifier ce qu'etait, d'apres eux, la proposition infinitive;

qu'ils ont prefere tourner la difficulte en nous proposant des

«sortes» d'infinitives, des «sous-phrases» et des «constructions»

infinitives, des infinitives «au sens large», etc.; qu'ils ont ou bien
oublie d'indiquer les criteres permeltant cle reconnailre ce type
cle jiroposition, ou bien etabli des jirincijies peu valables.
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Nous tächerons ä notre tour de trouver une Solution ä ce petit
jirobleme; qu'on ne s'attende pas ä des resultats surprenants,
puisque la plupart des infinitives que nous admettrons comme
telles ne seront, grosso modo, que celles qu'ont reconnues nos de-

vanciers. 11 s'agira simplement de rappeler certains axiomes de

syntaxe, d'etablir quelques criteres de Classification, cle mettre im

peu d'ordre dans la masse des exemples courants et surtout d'en

rejeter plusieurs.
1° Tout verbe ä une forme personnelle et ä sens plein1 forme

proposition. Tout infinitif ne forme jias necessairement proposition,

puisque sa double nature - nominale et verbale - peut s'y

opposer.
2° Nous ecartons donc definitivement les infmitifs en emploi

nominal ou quasi nominal. Dans Partir c'est mourir im peu on ne

saurait nullement voir trois propositions (dont deux infinitives!).
Pas cle proposition non plus quand l'infinitif, quasi nominal, sert
cle complement du nom (difense de fumer, disir de riussir), ou
d'attribut du complement (j'appclle cela courir).

3° Nous rejetons egalement les infmitifs «absolus2» cle formules
figees: savoir, riverence parier.

4° L'infinitif de jiroposition independante (et principale) est

generalement le Substitut stylistique d'une forme jiersonnelle; il ne

fournit donc pas cle proposition infinitive proprement dite dans
les cas suivants: infiniti/ interrogatij et exclamatif; infiniti/ de nar-
ralion; infinitif impiratif (style «ecrilcau» et style «Journal
intime»); infinitif «style du Palais»3.

5° Seul l'infinitif cle proposition suborclonnic peut former une

proposition infinitive, pourvu qu'il jouisse d'une certaine auto-
nomie par rapport au verbe regent - ce qui arrive dans im des

deux cas suivants: a) lorsque l'infinitif est introduit par un outil

1 Les formes verbafes jiersonnelles figees dans un emploi jiarli-
culier et ä valeur verbale altenuee peuvent ne jilus former jiroposition.

Exemjiles: voiei, voilä, le tour interrogatif est-ce que, fa
formule cle mise en vedette c'est... que, la locution conjoiicüve soit cjue,
etc.

2 Kr. Sandfeld, op. eil., p. 213.
3 Nombreux exemples chez Kr. Sandfeld, op. eil., p. 159-214.
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cle Subordination, relatif ou interrogatif; ou b) lorsque son sujet,
exprime ou non, est different de celui du verbe principal.

6° L'infinitif ne construit donc pas proposition:
a) quand il a le meme sujet que le verbe regent et qu'il est

introduit par une preposition ou locution prepositive ä sens net: Je
Vai dit afln de terminer la discussion et sans hesiter);

b) lorsque, pretendument passif, il est en realite actif (donc
meme s'il a un sujet - indetermine - bien ä lui): maison ä vendre;
jolie a eroquer. Dans ces cas, l'infinitif sert de simple complement
de but, destination, consequence, intensile, etc., du nom ou de

l'adjectif;
c) s'il complete directement ou ä travers une preposition ä sens

affaibli, mais sans changement de sujet, un autre verbe: je peux,
fcspere, je commence ci, etc., parier;

cl) toutes les fois qu'il joue le röle d'un complement circonstan-
ciel de but sans preposition et sans changement de sujet aupres
d'un verbe de mouvement ou d'immobilite: il est alli chercher
le midecin; restez diner1.

1° Le premier des sept sous-types d'infinitive admis par M. M.
Grevisse (je veux partir, etc.) est donc ä rejeter.

Le deuxieme tour [cas la (ii)] meriterait peut-etre cle s'appelcr
une infinitive; comparons en effet la phrase cle Fromentin citee par
Tauleur du Bon Usage:

J'entrai, un soir, dans im salon oü je savais la trouver

avec cette phrase imaginee par nous:

Je savais la trouver chaque fois que je la perdais.

Dans le premier exemple je savais la trouver je savais que j'allais

la trouver; dans le second je savais comment (m'y prendre
pour) la trouver.

En outre, cet emploi parliculier de savoir (ignorcr, dire) avec
infinitif et sans changement de sujet rappelle etrangement Tin-
finitive du type 2b: Je, servais les idies que je savais dre vitales

(Maurras). II est donc naturel que ce tour, tres litteraire d'ailleurs,
soit parfois considere, ä cause cle son semantisme, comme une pro-

1 «Infinitif regime direct progredience» d'apres Damourette et
Pichon, EGLF, t. Iif, p. 504 et 508.
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jiosition infinitive. A notre sens, il faut y voir une construction
speciale du verbe savoir (ignorer, dire), ä laquelle on ne saurait
toutefois accorder le titre cle proposition infinitive, puisqu'elle ne

porte aucun des deux signes exterieurs - donc linguistiques - cle

Tiniinitive: outil subordinateur ou changement de sujet.
8° Quelles sont donc les veritables, les seules «infinitives»?

Selon nous, il n'y en a que trois:
a) L'infinitive-interrogative indirede dans le sens le plus large

du terme «interrogative indirecte», ce qui permet de reunir sous

une seule rubrique les sous-types la (iii) et Ib de la liste cle M. M.
Grevisse.

b) L'infinitive apres les verbes de volonte, conseil, priere, em-
pechement, etc., de factivite1, cle pereeption et quelques autres

(types lc et 2a), l'infinitif ayant un sujet, exprime ou non, different

de celui du verbe regent.
On pourrait faire obj ection au type je Uli ordonne de venir, je

l'inviteä diner en soutenant que l'infinitif, etant prepositionnel,
est incapable d'y former proposition. N'oublions pas cependant
que dans cette construction les prepositions d et de, presque to-
talement sublimees quant au sens, ne fönt autre chose que combler

un «hiatus syntaxique2»; et que l'infinitif a une large mesure
d'autonomie vis-ä-vis du verbe principal puisqu'il possede son

sujet ä lui. L'analyse de la phrase n'est pas: je ordonne / lui
venir, mais: je lui ordonne / il (contenu dans lui) venir.

De meme, nous ne croyons pas qu'il y ait une difference, pour
notre propos, entre l'emploi «semi-auxiliaire» et l'emploi «non
auxiliaire» des verbes jaire et laisser (comme le dit la Grammaire
Larousse, qui voudrait voir une infinitive seulement dans le
second cas3). La distinction n'est pas nette et la construction de-

1 «Immixtion» iid., ib., t.V, ch. xxviü: verlies faire, laisser, voir.
2 Expression due ä C. de Boer, Introduction ä l'Elude de la syntaxe

du francais, Paris, Droz, 1933, p. 42.
Ne pas confondre le tour Je l'invite ä venir avec Je l'invile pour

discuter la chose, oü: 1° pour diseuter est un complement circons-
tanciel introduit par une preposition ä sens plein; 2° Tinflnitif n'a
pas un sujet different de celui du verbe je l'invite.

3 Grammaire Larousse du XX" siicle, paragraphe 148 (1°).
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meure la meme. Autrement dit, il y a pour nous des propositions
infinitives dans tous les exemples suivants: je fais lire, je jais lire
les enjants, je les jais lire, je jais lire U Journal aux enfants, je leur

fais lire le Journal, je le leur jais lire; avec «infinitif reflechi1»: il s'est

laissi accuser sans protester; il a laissi ee malheureux inconscient
s'accuser lui-meme.

D'autre part, l'exemple cite toujours par M. M. Grevisse: Et
voiei commencer le reve de Shakesjieare (J. Lemaitre), se

laisse inlerpreter soit comme principale + infinitive (voiei gar-
dant sa force verbale), soit comme une seule proposition indepen-
danle dans laquelle la formule prisenlalif + infinitif n'est que le

Substitut stylistique d'un seul verbe personnel Lc reve de

Shakespeare commence).

c) L'infinitive ayant pour sujet un pronom personnel ou relatif,
regime du verbe principal (cas 2b chez M. M. Grevisse). La phrase
cle Maurras Je servais les idies que je savais etre vitales pourrait
revetir la forme Je servais ces idies, car je les savais etre vitales.
A plus forte raison devrait-on inclure ici la construction latine
nom -4- infinitif... si eile existait encore en francais!2

Jerusalem AI. Lorian

1 F. Brunot (op. cit., p. 348), auquel nous empruntons les deux
exemples.

2 Damourette ct Pichon citent un «aecusatif avec infinitif»
datant cle 1925! Cf. EGLF, t. fff, p. 573.
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